
REDUCTION  D’IMPOT  EN  FAVEUR  DES  BENEVOLES

Peuvent ouvrir droit à une réduction d'impôt les frais engagés dans le cadre d'une activité bénévole pour un organisme d'intérêt général, de caractère sportif notamment.

La réduction d'impôt est de 66% des versements retenus, et dans la limite  de  20% du revenu imposable.

Le taux du remboursement est

     0,299 €/km quelque soit le kilométrage, le type de carburant et la puissance fiscale du véhicule, 

Conditions à respecter:

· Ces frais ne doivent pas avoir déjà fait l'objet d'un remboursement  ou indemnisation par le club;

· Les frais doivent être justifiés: factures d'achat, billets de train, relevé kilométrique, …….   

· Le bénévole doit renoncer expressément  à leur remboursement en apposant    

             la mention :  " Je soussigné,     (nom et prénom)          ,certifie renoncer au remboursement    

             des  frais ci-     dessus et les laisser à l'association en tant que don.".

· Les frais sont constatés dans la comptabilité du club:

   Dans les dépenses :  (exemple)  frais de déplacements dus à un bénévole   M……

   Dans les recettes :    Don d'un bénévole M. …..

·  produire à l'appui de sa déclaration de revenus le « reçu dons aux œuvres »  imprimé de l’administration    cerfa   11580°03   que délivrera le club

N.B.    0,299 €/km   est le taux  année  2009.

MODE  D'EMPLOI.

1.  LE  BENEVOLE.


>   établit  en double exemplaire  ses relevés de frais (déplacements, achats , ....)

>   porte la mention : " Je soussigné,     (nom et prénom)  certifie renoncer au remboursement des      

     frais ci-dessus et les laisser à l'association en tant que don.".

· joint les justificatifs: relevé des kilomètres parcourus avec son véhicule personnel, factures, ...

· joint la photocopie de la carte grise du véhicule

>     les remet au club.

2  Le CLUB.


>   inscrit la dépense au chapitre  correspondant des frais,  et garde les justificatifs dans sa comptabilité;

    
>   inscrit la recette au chapitre des  DONS:    " don d'un bénévole  M……………. 

· vous délivre un reçu  du modèle  "RECU DON AUX OEUVRES" (modèle  de l'administration    cerfa  11580°03  - le club en garde un exemplaire avec les pièces justificatives -) 

· tient un registre des reçus délivrés. (conseil du Service des impôts).

3.  LE BENEVOLE.

· Joint  le reçu à sa déclaration de revenus après avoir complété  la case UF du   Chapitre 7   "œuvre d'intérêt  général de la dite déclaration. 

· Garde le double de ses  relevés de frais.

FRAIS  ENGAGES  DANS  LE  CADRE  D'UNE ACTIVITE  BENEVOLE.

(  Article  200  du  Code des Impôts )

-o-o-o-o-o-o-o-

Par M. …………………………………………………………………………………………………………………

Adresse: …………………………………………………………………………………………………………………

Pour sa participation aux activités entrant dans le cadre de l'objet de l'association : (1)

……………………………………………………………………………………………………………

pour l'année  2……..

Puissance fiscale du véhicule utilisé   ……..CV  (joindre photocopie de la carte grise)

	Date


	Objet
	Nature de la dépense

Ou

Lieu du déplacement


	Nombre de Km

A/R
	Montant 

Des frais 



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	










                              TOTAL
                            ..……€


   Je soussigné, certifie  renoncer au remboursement des frais ci-dessus

      et les laisser à l'association en tant que don.



.

              Signature
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